


























 

 

 
Article 1 – Objet de la convention 
 

La commune de Fegersheim et l’organisateur de la manifestation établissent un partenariat afin 
d’organiser et de faciliter le recours aux gobelets réutilisables dans le cadre des différentes manifestations 
concernées. 

Ce partenariat vise à réduire la production de déchets sur les manifestations en évitant l’usage de la 
vaisselle jetable. Il s’agit de promouvoir et de rendre plus simple l’usage des gobelets réutilisables sur les 
manifestations, et par ce biais, sensibiliser le public à la réduction des déchets. 

Par la présente convention et dans le respect de ses statuts, les deux parties s’engagent à respecter 
les conditions précisées dans les articles suivants. 
 
Article 2 – Manifestations communales 
 

Les associations responsables des buvettes organisées dans le cadre des manifestations communales 
sont tenues d’avoir recours à des gobelets réutilisables. 

Dans le cadre d’une manifestation communale, la commune de Fegersheim prendra en charge 100% 
du coût TTC de la prestation de location, lavage et séchage des gobelets. 

 
La commune contractualisera avec la société prestataire sur la base du nombre de gobelets souhaité 

par l’organisateur et payera l’intégralité de la prestation au moment de sa réalisation. L’organisateur 
assumera en revanche l’intégralité des coûts liés à la perte éventuelle de gobelets refacturés par l’entreprise. 
Il pourra pour ce faire mettre en place un système de consignes pour les consommateurs lors de sa 
manifestation. 

 
Liste (non exhaustive) des manifestations communales : 
- Bal du 13 juillet 
- Foulées de Fegersheim 

La commune de Fegersheim se réserve le droit d’ajouter des manifestations à cette liste. 
 
Article 3 – Manifestations non communales 
 

Les associations organisatrices de manifestations non communales ne sont pas tenues d’avoir recours à 
des gobelets réutilisables. La commune les encourage cependant vivement à mettre en place ce dispositif et 
propose également une prise en charge à 50% du coût TTC de la prestation de location, lavage et séchage 
des gobelets, dans la limite d’un tarif de 90€ pour 1000 gobelets. La commune pourra, au besoin, mettre en 
relation l’organisateur avec une société capable de fournir cette prestation. 

 
L’organisateur contractualisera avec la société prestataire dans les conditions prévues par celle-ci et 

payera l’intégralité de la prestation au moment de sa réalisation. La commune versera chaque année une 
subvention représentant 50% des dépenses réalisées par l’organisateur sur présentation du ou des justificatifs 
correspondants. L’organisateur assumera en revanche l’intégralité des coûts liés à la perte éventuelle de 
gobelets refacturés par l’entreprise. Il pourra pour ce faire mettre en place un système de consignes pour les 
consommateurs lors de sa manifestation. 
 
 
 
 



 

 

 
Article 4 – Modification 
 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant entre les deux parties. 
 
 
 
        Fait à  
        Le 
 
 
 
Pour l’organisateur,      Pour la Commune, 
 





















BILAN D’OUVERTURE DE LA CLEF (Culture, Lecture, Evasion, Fegersheim)

Après deux mois d’ouverture, la CLEF tire les premières observations suite au lancement de son service dans 
le bâtiment réhabilité de l’Auberge au Soleil d’Or. Pour mener à bien ce bilan d’étape, une opération de 
statistiques ciblées a été lancée dès le mardi 16 octobre, soit un mois après l’ouverture, et ce pendant deux 
semaines, afin de comparer les données recueillies entre une semaine type et une semaine de congés scolaires 
(vacances de la Toussaint). Le présent bilan s’appuie donc sur des données provenant des statistiques produites 
par le logiciel de la CLEF ainsi que sur des statistiques et observations recueillies manuellement sur la base 
de critères d’évaluation définis.  

1) Les collections

� État des collections

À l’ouverture Après un mois 
Sur place 13 927 13 716 
En réserve (à la Poste) 3880 3848 

Total 17 807 17 564 

• Le déploiement des collections mises en réserve qui s’est effectué les 28 septembre et 16 octobre
a été l’occasion d’exercer un second regard dans l’évaluation de la pertinence à conserver ces
documents disponibles pour le public. En parallèle, des documents d’abord présents à la CLEF
ont fait l’objet d’une décision de relégation en réserve pour des raisons d’allégement des
rayonnages.

• La réserve a pu être rendue fonctionnelle après 1 mois d’ouverture. Durant cette période et
jusqu’à aujourd’hui, 2 documents classés en réserve ont fait l’objet d’une mise à disposition au
public.

• Par ailleurs, sur la perception de cet état des collections, les premiers retours des usagers laissent
entendre que le fonds est plus fourni, ou bien que la composition paraît plus riche, alors même
que seulement 0,9 % du fonds provient de nouvelles acquisitions.



� Enjeux du désherbage

• Durant les 3 semaines seulement qui ont précédé la date du déménagement des collections, 9391
documents ont été éliminés.

• Par la suite, l’inadéquation entre le métrage linéaire restant à déménager et le métrage linéaire
disponible à la CLEF a conduit à un tri, au moyen d’un reclassement d’urgence de documents en
réserve, des collections à transférer. Il est prévu d’affiner la sélection des documents proposés à
la CLEF comme de ceux présents en réserve afin d’amener le volume des collections à une
quantité définitivement maîtrisée. Pour la commodité des publics et la mise en valeur du fonds, il
conviendrait en effet de réduire prochainement de 5 % encore le fonds actuel en libre-accès
(soit une baisse d’environ 700 documents par rapport aux volumes présents à l’ouverture) et de
tendre à moyen terme à un objectif de 12 000 documents sur place (soit une baisse d’environ
2000 documents par rapport aux volumes présents à l’ouverture) : la situation actuelle tend
positivement vers cet objectif.

• Sur la base non seulement de cet objectif mais aussi des enjeux permanents qui ont trait à la
gestion maîtrisée et raisonnée des collections, le désherbage est désormais intégré par les agents
de la CLEF comme une pratique courante dans le traitement des collections. Ainsi, 1334
documents ont encore été éliminés sur place, depuis le déménagement.

Mois d'élimination Nombre d'exemplaires 

Janvier 2018 715 

Février 2018 370 

Mars 2018 378 

Avril 2018 874 

Mai 2018 759 

Juin 2018 9391 

Juillet 2018 281 

Août 2018 610 

Septembre 2018 196 

Octobre 2018 247 

• Une grande partie du fonds devant encore être renouvelé, pour des raisons de rafraîchissement
des contenus et des supports, la règle schématique consistant à retirer une quantité de documents
équivalente à celles des nouveautés intégrées, sera appliquée dans la pratique des acquisitions
durant l’année suivant l’ouverture de la CLEF de façon à maintenir un volume au moins constant.



2) Les inscriptions

Le 1er mois d’ouverture de la CLEF a bénéficié d’un effet d’attraction fort, avec un pic d’activité sur les 
deux premières semaines. On comptabilise ainsi : 

- Entre 130 et 150 visiteurs, sur les deux premiers jours d’ouverture 
- 88 inscriptions dont 31 premières inscriptions sur les deux premières semaines d’ouverture, soit 

en 6 jours 
- 163 inscriptions, dont 77 nouvelles inscriptions, en 1 mois d’ouverture.  
- 261 inscriptions, dont 120 nouvelles inscriptions en 2 mois d’ouverture 

Au 15 novembre 2018, soit deux mois après l’ouverture, la CLEF compte 768 abonnés, donc 592 abonnés 
actifs. Depuis cette date, la barre des 800 abonnés a été passée. 

Parmi les inscriptions comptabilisées, une partie significative représente des usagers qui s’étaient éloignés 
du service de la bibliothèque les années antérieures et qui reviennent à présent par curiosité ou adhésion 
au nouveau projet.  

Mois de début de la cotisation 
Nombre d'abonnés s'étant 

inscrits (distincts) 

Janvier 2018 46 

Février 2018 39 

Mars 2018 47 

Avril 2018 29 

Mai 2018 61 

Juin 2018 8 

Septembre 2018 120 

Octobre 2018 105 

Novembre 2018 (au 14.11.18) 36 

Concernant la répartition géographique des abonnés, il est à noter que parmi les abonnés venant 
d’autres communes de l’Eurométropole, la part la plus considérable est représentée par des habitants 
d’Eschau, avec 47 abonnés. Viennent ensuite les abonnés résidant à Geispolsheim (32 inscrits), à Lipsheim 
(29 inscrits), et à Strasbourg (15 inscrits).  



                  

 

3) Les usages 

 

En plus de l’invitation à fréquenter un lieu de vie et de sociabilité, l’ouverture de la CLEF cristallise l’offre 
d’un certain nombre de nouveaux services. Aussi, là où les données logicielles se bornent à des 
considérations quantitatives sur les prêts et les inscriptions, il convient de rendre lisible la fréquentation 
du lieu ainsi que son appropriation par le public.  

Durant deux semaines consécutives, l’équipe de la CLEF s’est donc appuyée sur une grille de critères 
relevant d’un exercice assidu d’observation et d’écoute des usagers. Ces critères s’articulent autour de 3 
grands axes d’évaluation : la fréquentation, l’utilisation des services sur place, et la satisfaction des 
usagers.  

Elle a permis de fournir, pour les semaines du mardi 16 octobre au samedi 20 octobre et du mardi 23 
octobre au samedi 27 octobre, les données suivantes ;



Fréquentation Services sur place Satisfaction des usagers 

Plages 
horaires 

Nombre 
de 

visiteurs 

dont Nombre 
de visiteurs 

simples (sans 
prêt) 

Ordinateurs Tablettes Presse Ludothèque 
Salle 
de 

travail 

Borne 
musicale 

Remarques 
Demandes 
spécifiques 

Dont Demandes 
n'ayant pu 

obtenir 
satisfaction 
immédiate 

Mardi 
10h - 12h 

4 2 

▪ Deux usagers inscrits à la
médiathèque d'Eschau, après une 
défection quelques années plus tôt 
de la bibliothèque de Fegersheim, 
désormais de retour à la CLEF : 
émerveillés par le lieu. 

Mardi 
16h - 19h 

31 4 6 1 2 2 

▪ Lieu agréable
▪ Usager inscrit à Strasbourg ayant
essayé l'ancienne bibliothèque avait 
finalement préféré rester à 
Strasbourg car l'ancienne équipe 
n'était pas avenante.      
▪ Échange enfant-personne âgée
autour des tablettes pour un 
apprentissage réciproque     
▪ Marque-page : la date s'efface !

►Impression : la demande n'a pu 
être satisfaite 

Mercredi 
10h - 12h 

46 8 

▪ Une usagère qui rencontre des
problèmes avec la liseuse a appelé 
la BDBR qui cherche des solutions 
(incompatibilité avec ordi Apple) 

Mercredi 
14h - 
17h30 

28 2 2 3 4 1 

Vendredi 
15h - 19h 

18 4 2 1 3 2 

Samedi 
10h - 13h 

33 2 3 3 2 1 

Total 160 22 13 8 11 3 3 0 1 1 



Semaine du mardi 23 octobre au samedi 27 octobre : 

Fréquentation Services sur place Satisfaction des usagers 

Plages 
horaires 

Nombre 
de 
visiteurs 

dont 
Nombre de 
visiteurs 
simples 
(sans prêt) 

Ordinateurs Tablettes Presse Ludothèque Salle de 
travail 

Borne 
musicale 

Remarques Demandes 
spécifiques 

Dont Demandes 
n'ayant pu 
obtenir 
satisfaction 
immédiate 

Nombre d'utilisations 

Mardi 
10h - 
12h 

12 5 1 

▪ Un RDV au laboratoire
déclencheur d'une visite + 
inscription      
▪ Guide de la Clef attendu
dans les boîtes aux lettres 

► Demande sur
l'existence d'une offre 
d'ateliers et sur les 
façons de se tenir au 
courant des dates 

: présentation de 
l'offre d'animations 
et information sur 
réseaux de 
communication 
(sites internet + 
affichage) 

Mardi 
16h - 
19h 40 11 

▪ Problème d'identification
de la Clef depuis la rue de 
Lyon + personnes qui ne 
connaissent pas le nom ne 
savaient pas qu'il s'agissait 
de la nouvelle médiathèque 

► Offre pour les
malvoyants 

: Fonds livres audio 
et gros caractères 
+ liseuses avec 
police agrandie 

Mercredi 
10h - 
12h 

24 6 1 1 

▪ Difficulté d'utilisation de la
liseuse + écran trop petit 

►Question sur moyen
de connaître les 
animations de la CLEF 
quand on n'a pas 
Internet. Personne 
âgée souhaiterait être 
informée par 
communication dans 
boîte aux lettres. 

: affichage sur site 
et communication 
directe de l'équipe 
à l'oral 

Mercredi 
14h - 
17h30 

19 2 1 1 1 

Vendredi 
15h - 
19h 

37 6 5 2 4 1 

Samedi 
10h - 
13h 32 6 1 2 3 1 1 

▪ Manque d'un espace pour
lire en haut (car 1er étage 
assez bruyant sur cette 
plage d'ouverture) 

Total 164 36 7 4 6 5 3 1 3 0 



Il ressort de cette première analyse que près de 20 % des visites ne donnent pas lieu à un prêt de 
documents et se font donc pour le lieu ou pour un usage sur place. Ce chiffre nous fournit un indicateur 
de base qu’il sera intéressant d’observer dans le temps pour mesurer l’évolution de la fréquentation et 
des usages.  

Cette évaluation fait également apparaître que certains services sont encore peu utilisés. Si ce constat 
est à nuancer en fonction du temps que demandent la découverte et la familiarisation des publics, il nous 
situe pour le moins les endroits où la communication et la valorisation sont à accentuer.  

Enfin, elle nous donne un premier aperçu de la dynamique de fréquentation en corrélation avec la grille 
horaire. Toutes les plages horaires sont plus ou moins fréquentées en fonction des semaines, mis à 
part celle du mardi matin qui est pour l’instant délaissée. À noter toutefois, une variation à la hausse 
sur la semaine des congés scolaires. Il conviendra d’observer plus particulièrement l’évolution de cette 
plage horaire pour pouvoir tirer les conclusions sur sa pertinence.  

Les retours directs des usagers sont également un bon indicateur de la visibilité et de l’efficacité du 
service. Ils fournissent des lignes directrices pour les actions à engager en faveur de son amélioration et 
de sa valorisation. Par exemple, le retour répété de difficultés avec les liseuses a conduit l’équipe à 
réagir rapidement par le montage d’un atelier d’initiation et d’accompagnement le 30 novembre. Outre 
le fonctionnement d’un service, les difficultés rapportées concernent également l’identification de la CLEF 
au sein de la topographie du bâtiment de l’Auberge au Soleil d’Or, ainsi que les moyens de se tenir 
informé de l’activité de la CLEF en dehors des vecteurs numériques. Pour l’essentiel, la teneur des retours 
des usagers, dont l’intégralité ne peut être restituée dans notre outil d’évaluation, est positive et met en 
avant la beauté du lieu et la réussite du projet architectural.  

Enfin, quelques éléments pris à part apportent un éclairage complémentaire à l’activité naissante de la 
CLEF et de ses effets sur la population : 

- Après deux mois d’ouverture : 241 élèves accueillis sur 5 matinées de visites scolaires. À ce 
jour, toutes les classes de Fegersheim, de la maternelle à la primaire, ont été accueillies en visite 
à la CLEF. Une animation leur a été proposée pour ponctuer cette première visite. En fonction 
des niveaux, elles ont ainsi pu découvrir ou bien un conte numérique ou bien le moyen de réaliser 
un booktube (vidéo de présentation d’un livre) à l’aide des tablettes.  



- 5 animations à destination du grand public ont été réalisées. 
- Une première heure du conte « les Lectures dans le noir » proposée le 31 octobre a excédé en 

demandes d’inscription la jauge admise (25 places en salle animation).  

Les données et observations de cette première évaluation participent d’une réflexion au long cours qui 
succède nécessairement à l’ouverture de la CLEF pour poursuivre la réalisation des objectifs de ce service 
et le maintien de son dynamisme. Elle sera enrichie par la comparaison avec les résultats  d’une prochaine 
évaluation prévue à 6 mois après la date d’ouverture (semaine du 19 février 2019). 













LES INFORMATIONS DU MAIRE
SÉANCE DU MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2019

A VENIR
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Samedi 5 janvier de 8h30 à 13h
Collecte des sapins sur le 
parking du CSC

Samedi 5 janvier 
de 10h30 à 13h à la CLEF
Atelier de découverte de la 
réalité virtuelle sur PS4

Vendredi 11 janvier à 20h 
au CSC (salle A)
Cérémonie des voeux de la 
municipalité

Samedi 19 janvier à 20h au 
Caveau
Nuit de la lecture

Mardi 22 janvier à 14h au CSC
Thé dansant

Lundi 28 janvier à 20h
Séance du conseil municipal

• Lundi 28 janvier à 20h
• Lundi 11 mars à 20h
• Lundi 29 avril à 20h
• Lundi 27 mai à 20h
• Lundi 24 juin à 20h
• Lundi 16 septembre à 20h
• Lundi 18 novembre à 20h
• Lundi 16 décembre à 20h

NOUVEAUX AGENTS

Gaëtan Freyd, 
peintre aux services 
techniques depuis le 1er 

décembre

Michel Haag,
agent de propreté aux 
services techniques 
depuis le 5 novembre

Evènements du mardi 11 
décembre à Strasbourg
Suite aux évènements surve-
nus à Strasbourg, la munici-
palité a posté un message de 
soutien sur sa page Facebook 
et a observé une minute de 
silence en hommage aux vic-
times, vendredi 14 décembre 
devant la mairie.

Eglise de Fegersheim
En vue des travaux de reprise 
de la façade extérieure de 
l’Eglise St Maurice de Feger-
sheim, le permis de construire 
a été envoyé à l’instruction 

auprès des Architectes des 
Bâtiments de France.

Stationnement illicite de 
caravanes 
Depuis le début du mois de 
décembre, des caravanes 
stationnent de manière illicite 
aux abors du magasin Babou. 
La préfecture a été saisie 
dès le début de ce constat. 
Un arrêté préfectoral a ainsi 
été pris mettant en demeure 
les concernés de quitter le 
site jeudi 6 décembre. Deux 
relances ont d’ores et déjà été 
formulées par le maire pour 
que les autorités remédient 
dans les meilleurs délais à 
cette situation.

Bénévoles à la CLEF
Trois nouvelles bénévoles ont 
rejoint la CLEF, portant à 9 le 
nombre de personnes prêtant 
main forte aux 2 salariés 
employées pour cette struc-
ture. Bienvenue à Marie-Rose 
Daniel, Noëlle Fender et 
Marie-Claire Prat ! 

Nouvelle acquisition
L’acte de vente du bâtiment 
situé 28 rue de l’Industrie à 
Fegersheim a été signé par le 
maire le 5 décembre dernier. 
Une réflexion sur l’aménage-
ment de ce local qui servira au 
fonctionnement des agents 
du service technique sera 
engagée début 2019 en vue 
d’un emménagement courant 
du printemps prochain.

Reprise sur chaussée, rue de 
Lyon
La reprise des pavés situés 
rue de Lyon, dans le virage 
de la mairie fera l’objet d’une 
nouvelle intervention nocturne, 
vraisemblablement au mois 
d’avril prochain.

Facebook
Au 1er décembre 2017, la page 
Facebook de la commune 
de Fegersheim comptait 451 
abonnés. Un an après, ce sont 
716 abonnés qui suivent l’ac-
tualité de la commune jour 
après jour !

LES SÉANCES 
DU CONSEIL 
MUNICIPAL EN 2019

Le maire Thierry Schaal souhaite à tous 
les membres du conseil municipal de 

joyeuses fêtes de fin d’année 
et une bonne année 2019 !



Projection suivie d’une 
conférence sur les vio-
lences faites aux femmes, 
jeudi 29 novembre.

Les dernières 

actu’ en images

1er atelier de lecture sur 
liseuse numérique à 
la CLEF, vendredi 30 
novembre.

Lancement des 
illuminations et 
décos de Noël,  
vendredi 30 
novembre.

Rassemblement pour la 
fête de Noël des aînés orga-
nisée au CSC par le Centre 
Communal d’Action Sociale 
le 8 décembre

Les gendarmes chargés 
du dispositif « Police de 
Sécurité au Quotidien » 
viennent à la rencontre de 
M. le Maire pour établir un 
bilan des actions de proxi-
mité menées sur le territoire 
auprès des habitants, lundi 
26 novembre.

Extension du cimetière de Fegersheim

Les chantiers en cours

Création d’un nouveau bâtiment 
communal à Ohnheim, réhabilita-
tion d’une maison d’habitation


	Ordre du jour
	01. Approbation du P.V. du CM du 19 novembre 2018
	02. Désignation d’une secrétaire de séance
	03. Rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées de l’Eurométropole de Strasbourg
	04. Subvention dans le domaine scolaire
	05. Subvention pour le projet « Aventure Kai Waï »
	06. Subvention exceptionnelle pour le cercle sportif de Fegersheim
	07. Convention d’utilisation de gobelets réutilisables
	08. Revalorisation tarifaire du contrat d’assurance des risques statutaires
	09. Convention avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Bas-Rhin
	10. Billetterie pour le spectacle comique 2019
	11. Information. Bilan d’activités de la CLEF
	12. Information. Bilan des animations et des rendez-vous culturels 2018
	13. Information. Attributions des marchés 2018
	14. Information. Rapports annuels sur les services publics de l’eau, de l’assainissement et des déchets
	15. Informations du Maire



